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 Le projet de loi adaptant le Code Pénal aux engagements de la France qui découlent des conventions des Nations unies et du Conseil de l'Europe adoptées en 1999 et 2003 constitue une avancée théorique dans la lutte contre la corruption. En pratique, le texte prévoit une transposition maintenant des restrictions ayant pour effet de rendre inopérables plusieurs dispositions en contradiction avec l'esprit même des conventions. 
A cela, il faut ajouter un contexte mondial nettement défavorable à la lutte contre la corruption devant constituer une cause  universelle : il est un fait que la corruption progresse là où la démocratie régresse, là où le niveau de pauvreté est élevé (comme l'indique chaque année le rapport de l'ONG Transparency International). Mais s'il faut noter que les pays corrompus se trouvent souvent dans les zones de pauvreté, les corrupteurs sont très souvent dans les pays riches. C'est pourquoi leurs efforts sont attendus et doivent s'amplifier. 

Si la France a su se doter d'un arsenal   répressif très étoffé depuis plusieurs années, le manque patent de moyens donnés à la justice    pour  lutter  contre ce fléau (si l'on en juge par l'amputation considérable de la section financière au cours des derniers budgets et la pratique), et les  entraves à son bon fonctionnement n'ont cessé de    diminuer son impact.  En outre, plusieurs mesures comme le relèvement des seuils des marchés publics et la disparition du caractère obligatoire de la présence des instances de contrôle au sein des commissions d'appel d'offres, l'instauration par l'ordonnance de 2004 des partenariats publics-privés, ou comme le laissent craindre l'annonce récente d'une dépénalisation des affaires et l'institutionnalisation à venir du lobbying, conduisent de fait à blanchir partiellement le trafic d'influence, la corruption, le favoritisme, et les prises illégales d’intérêt. 

L'introduction de nouvelles mesures de surveillance, dont l'objet affiché est la lutte contre la corruption, alors que dans le même temps  on veut restreindre le mécanisme de dénonciation    anonyme qui protégeait ceux qui osaient défier les lois de l'omerta, interpelle  enfin.  D'autre part, si le projet de loi cible utilement les intermédiaires de la corruption, il est temps d'affirmer et de renforcer la responsabilité de ceux qui en sont souvent  les commanditaires-bénéficiaires, tant du côté politique, que de celui des entreprises, les faits de corruption susceptibles d'être commis par des fonctionnaires européens étant excessivement rares.

 I - Sur les articles, le projet de loi    relatif à la lutte contre la corruption (rapport n°171) appelle les observations suivantes : 
Sur les réserves : « la France n'incriminera pas les faits de trafic d'influence commis en vue d'exercer une influence sur la prise de  décision d'un agent public étranger; cette   incrimination, qui n'existe pas dans un    grand nombre d'Etats, pourrait en effet entraîner des distorsions de concurrence au profit de ressortissants d'Etats ne connaissant pas d'infraction équivalente ». Mais s'agissant d'une convention du Conseil de l'Europe, la France aurait aussi pu donner l'exemple et se donner pour objectif de convaincre les  autres Etats sur ce point. En effet, la   corruption est une infraction relativement complexe, et il est fort utile pour neutraliser des faits de corruption de disposer d'incriminations permettant de sanctionner des comportements proches de la corruption.

Sur le rôle du ministère public : dans le cadre de la loi du 30 juin 2000, il a été décidé que la poursuite des délits de corruption d'agent public étranger (hors Union européenne) ne  pouvait être exercée qu'à l'initiative du ministère public. Cette dérogation au droit commun a pour conséquence d'interdire à une  entreprise écartée d'un marché étranger de déposer plainte avec constitution de partie   civile pour corruption d'agent public étranger. Ce régime spécifique est reformulé et maintenu, pour les délits de corruption et de trafic  d'influence impliquant un agent public étranger, international ou du personnel judiciaire non  communautaire.  Cette disposition est de nature à entraver les poursuites en ce domaine. Par exemple, un avocat français (W.Bourdon), mandaté par des villageois camerounais, avait déposé plainte le 22 mars 2002 entre les mains du Doyen des juges d'instruction de Paris, à l'encontre des dirigeants français de la filiale de droit camerounais de l'une des principales  sociétés forestières françaises, cotée à la Bourse de Paris. Les infractions    dénoncées étaient les suivantes: destruction de biens appartenant à autrui, faux et usage de faux, escroquerie, recel et corruption de fonctionnaire. Au  terme d'une discussion avec le Parquet de Paris, ce dernier a conclu à    l'irrecevabilité au visa de l'article 113-6 et 113-8 du code pénal qui   prévoient que la poursuite des délits commis par des Français à l'étranger ne    peut être exercée qu'à la requête du ministère public. Persiste donc un principe d'opportunité qui permet au Parquet de ne pas poursuivre certains  délits commis par des Français à l'étranger, au motif, -ce sont les propos qui  ont été tenus à l'avocat- que « les dommages subis par les villageois camerounais ne justifiaient pas d'encombrer un juge français, lui-même déjà  saturé, de tâches et de missions....»

 Sur les mesures de surveillance,    d'infiltration, de sonorisation et de fixation   d'images autorisées : Plutôt que d'appliquer à la corruption le régime procédural spécial applicable aux infractions de criminalité organisée, la technique de rédaction choisie permet d'appliquer la surveillance et l'infiltration, mais d'exclure, en matière de corruption,  le régime spécial prévu en matière de garde à  vue, de perquisitions et d'interceptions de correspondance. Cette rédaction satisfait certes aux dispositions de la Convention de Mérida, mais traduit une frilosité manifeste du   gouvernement en matière de lutte contre la   corruption et soulève une question d'éthique de  la surveillance qui nécessite des précisions sur les modalités de contrôle qui ne sauraient relever seulement de l'initiative politique. Enfin, se pose de manière plus générale l'opportunité de maintenir un régime complexe d'incrimination de la corruption -selon que celle-ci concerne des agents nationaux  (432-11 du code pénal), des agents européens (435-2 du   code pénal) ou des agents étrangers non  européens (435-3 du code pénal). Il faut admettre que c'est la technique la plus aisée pour   transposer les conventions, mais un effort d'unification, par alignement sur la norme la plus exigeante, aurait pu là encore être tenté.

II - Propositions pour renforcer la lutte contre la corruption 

 Les mesures suivantes auraient un effet manifeste contre ce fléau :


Renforcement et l'autonomisation du Service central de prévention de la corruption par rapport au Garde des sceaux
Celui-ci a pour mission de prévenir la délinquance en ce domaine. Il a été   placé, par le  législateur de 1993, auprès du garde des sceaux. C'est une situation ambiguë, qu'il faut supprimer : cet organisme doit devenir une autorité administrative indépendante. Par ailleurs, son rôle est aujourd'hui très modeste, car il ne peut procéder à des investigations. Cette possibilité, envisagée par le législateur de 1993, n'avait pas été encadrée de façon suffisante ; elle a donc été censurée par le Conseil Constitutionnel. Il pourrait être proposé, en tenant compte de cette décision, de conférer à cette autorité le pouvoir de conduire des enquêtes préliminaires, qui devront être transmises au    parquet si elles révèlent l'existence d'infractions.

Réactivation des fonctions de la Mission   interministérielle d'enquête sur les   marchés publics
Elle devait prévenir la délinquance dans un secteur particulièrement  vulnérable à la corruption. Elle est aujourd'hui en déshérence. Même si certaines des fonctions peuvent être remplies, dans le cadre du droit commun, par des services de  police, il est fâcheux qu'une autorité créée   par la loi, et à laquelle une fonction importante   est assignée en matière de lutte contre la    corruption, soit neutralisée par la seule volonté   de l'exécutif. Le cas échéant, il   appartiendrait au législateur de la supprimer, et de confier clairement ses fonctions à une autre autorité.

Rattachement d'unités de police judiciaire aux tribunaux 

Pour bien prévenir la   délinquance, il faut aussi que les services en   charge de son élucidation soient les plus efficaces. Magistrats, policiers et gendarmes doivent travailler en équipe et en confiance. Il est aujourd'hui trop facile, pour le ministre de l'intérieur, de donner des ordres aux  gendarmes et policiers qui travaillent en matière judiciaire. Dans d'autres pays, comme   l'Italie, la police judiciaire ne dépend que des magistrats avec lesquels elle travaille. Dans cette perspective, l'amendement est modeste : il ne transfère pas toute la police judiciaire au ministère de la justice. Il organise juste la possibilité, pour les parquets et les juges d'instruction, de travailler avec quelques officiers de police judiciaire qui seraient détachés de leur administration d'origine. 

Suppression des obstacles aux poursuites en matière économique
Ainsi, le code  des douanes prévoit que la poursuite des infractions à la législation financière et à la  réglementation financière avec l'étranger ne peut être exercée que sur la plainte du   ministre de l'économie et des finances. Ce texte, qui confère à une autorité politique  l'opportunité des poursuites, devrait également  être supprimé. Enfin, en matière de fraude   fiscale, les procédures sont examinées par  une   commission des infractions fiscales, et les  plaintes ne peuvent être déposées que sur avis conforme de cette commission. On ne  saurait admettre que l'opportunité des   poursuites soit appréciée par le parquet pour   l'ensemble des infractions, et par une commission spéciale en matière d'impôt. Ce filtre,  emblématique d'une justice à deux vitesses,   doit être supprimé.

Renforcement de la lutte contre les fraudes   aux aides publiques 

Pourrait être   rétablie une disposition de la loi du 4 janvier  2001, pour donner aux comités d'entreprise   l'information nécessaire sur les aides publiques dont bénéficie leur société, et leur permettre d'alerter les autorités si ces aides ne sont pas utilisées conformément à leur objet. La prévention de la délinquance des «patrons voyous» serait aussi bénéfique   pour les finances    publiques. 

Limitation des abus dans l'usage du secret   défense 

Les principes suivants pourraient  être adoptés : 
L'avis de la Commission du secret défense s'impose à l'administration ; la saisine est ouverte à soixante parlementaires ; la déclassification est de droit dès lors que  les éléments classifiés relèvent du corpus de textes et traités listé en annexe (droit   humanitaire international et traités et textes relatifs aux droits de l'homme). 
Concernant les autres améliorations a apporter   nous proposons les mesures suivantes :

Il est urgent de faire de l'absence de  condamnation pour corruption une clause d'éligibilité selon référence au    casier judiciaire  comme tout autre profession visée par l'interdiction   d'exercer en cas de casier non vierge. C'est la manière  à rendre vraiment  dissuasive la sanction à l'égard des élus, et surtout pour s'assurer de l'automaticité de la peine sans référer à l'interprétation par le juge ni enfreindre d'autres principes CEDH. 

Un autre débat est celui de la publicité des déclarations de patrimoine des élus. En la matière, la commission pour la transparence financière de la vie politique a fait des recommandations:  "La troisième proposition consiste, afin de    mieux asseoir l'autorité de   la commission, à prévoir une sanction pénal lorsque des déclarations de patrimoine frauduleuses ou sciemment inexactes seraient transmises à la  commission"
http://www.commission-transparence.fr/Framecommission. (Rapport  2004)

http://www.commissiontransparence.fr/Framecommission.htm (Rapport  2001)

Par effet miroir, il serait souhaitable d'introduire une disposition additionnelle sur les entreprises en allant plus loin en matière de clause anticorruption pour les marchés publics par une action en direction des maisons mère des filiales lorsque celles ci sont condamnées. 

En matière de démocratie, il est temps d'associer plus avant les citoyens à la surveillance de l'exécution des DSP et les marchés publics en élargissant les attributions des commissions consultatives  des usagers des  services publics. 
En outre, nous voulons faire des instances de contrôle financier de vraies juridictions. Il faut noter le fait que les CRC  - qui avaient été les plus importants indicateurs en matière de détection de la corruption - s'étaient vu privées de leur droit d'apprécier en opportunité les mouvements de fonds des collectivités locales et leur pouvoir se limite dorénavant à leur appréciation par  rapport au seul critère de la légalité. Outre le rétablissement de cette prérogative, il faut permettre la saisine de la Cour des comptes ou chambre régionale des comptes en travaillant par exemple sur la notion d'action de groupe de citoyens. (même chose sur le conseil de la concurrence, la répression des fraudes).

 Nous proposons aussi  la reconnaissance du droit d'alerte pour les salariés et les cadres ayant connaissance de malversation ou   refusant d'exécuter un ordre manifestement illégal par extension de la   protection prévue dans le code du travail et par la CNIL. 
Enfin, le  législateur pourrait interpeller le gouvernement sur le budget de la justice en vue du  renforcement des moyens de la lutte contre la délinquance financière, l'instrumentalisation de la procédure disciplinaire, concernant les magistrats les plus compétents en matière de lutte contre la corruption, les mesures d'exécution des peines, comme le rappelle justement Eva Joly dernièrement à propos de l'affaire Elf et la transposition de la 3° directive anti-blanchiment.
